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ARTICLE 1

ti
ARTICLE 2

2.01

| Québec, le 26 novembre 1984 et qui se lit comme suit:-

= ARTICLE,3

ce 3.01

~~ d'embaucher, de promouvoir, de_rétrograder, de transférer et~~
; de mettre à pied les employés à cause de manque de travail ou

:: pour toute autre raison légitime et de suspendre ou de congé-
_ dier les employés pour une cause juste et raisonnable. La

… : Compagnie convient quetoutes ces fonctions seront exercées ino
conformément,auxxdispositions«de1a présente convention... oo

sines, Section Locale 29.

  

Le Syndicat reconnaît et convient que c‘est lafonctiondeua >
gérance de diriger et gérer les affaires de son entreprise.À

- de diriger la main-d'oeuvre. Sans limiter la ‘portée générale:
| de ce qui précède, cette disposition comprend le maintien de: =~+
“d'ordre, dela discipline et du rendement efficace, ie droit

__securesySYMDICALE

Tous|lessalariés qui‘sontvisés par‘les termesdeTaprésen1
te convention deviendront membres du Syndicat dans un délai
Mdix10Jours a compter de|la date de teurembauchageRICE

— Tous les membresdu syndicat enployés par1a Compagnie,doi-
- vent se maintenir membres en règle du Syndicat comme condi-

- tion d'emploi pendant toute ladurée de la présente conven-an
; ti on, ; | Canta

“ Déductionssyndicales.LL A ep
C7 Wemployeur $ engage a déduire du salairedechèque salarié
“ ta cotisation hebdomadaire payable à 1a Fraternité de même
que danslecas d'unnouveau membre de.la Fraternité.

. Toutes les sommes décuitespar +*employeurenvertudesdis.
“positions del’article 4.03 seront remises à laFraternité

“ mensuellement dans les. quinze (15)jours qui suivront la der-
: nière déduction, parchèquepayableà la Fraternité Nationale

| Chague remisesera accompagnéed'uneMste:ênjduplicata,in
© diquant Tes noms de chaque salarié @ 1’ égard duquel une dé-
: ductiona été faite, le montant déduit à 1‘ égard de chaque

salarié et les heures travaillées par le salarié durant la

  
  

     

  

   
   

  

  

  

  
  

   

   

  

   

   
   

 

  

   

   

   
  

   

  

   

BUT DE LA CONVENTION

Le but de cette convention est de promouvoir des relations
ordonnées et harmonieuses entre la Compagnie et ses salariés
représentés par le Syndicat et de maintenir des conditions de
travail justes et équitables pour tous et chacun et de, rêgler
à l'amiable, de la façon prévue ci-après, les différe ou 6
griefs qui peuvent survenir de temps à autre. : Je

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

L'employeur reconnaît la Fraternité Nationale des
Charpentiers-Menuisiers, Forestiers et Travailleurs d' Usines,
Section Locale 29 comme le seul agent négociateur de ses sa-
lariés au sens du Code du Travail tel qu'il appert ä l'accré-
ditation émise par le Ministère du Travail de la Pare de

“Tous les salariés ausens du Code du Travail&
l'exception des emp! ovêsde bureau,des caissières oo
et des acheteurs.”Co Co 7 5

DROIT DE. GERANCE

   

de diriger, de planifier et de contrôler les opérations,>i

 

TN

 

 
des Charpentiers-Menuisiers, Forestiers et Travaitieurs du

période.

#

 



 

… Tous les ans, l'employeur calcule les montants de retenues
syndicales et indique ces montants sur les formules T4 et TP4
de chaque salarié; ces formules sont remises aux( salariésau

gner des cartes d'adhésion aux nouveaux salariés sur les lieux
de la Compagnie en dehors des heures de travail. Ce

Leemployeur doit informer le délégué de l'embauche de tout
- nouveau salarié et doit présenter chaque nouveau salarié au

son poste de travail et ii 1’"informe de sonOccupationet, de
sesTesponsabiLités. : LE Ce PRE 0 S,

____orrtorensET DELEGUES

plustard le 28 février de chaque anneé.

La Compagnie consent à ce que ‘les officiers puissent faire si-

délégué. L'employeur doit faire visiter au nouveau salarié

 

4 . 4.05

= * |

4 soe

Car

ay5

50

   

“Les délégués syndicaux sont dûment autorisés|ä voiriSLp'appli-
cation de la présente convention collective, a cet effet, les
… délégués syndicaux peuvent, sans perte de salaire, durant
 « leurs heures normales de travail, s ‘acquitterde leurs. respon-
mbt,syndicales mais aprèsen1 avoiravisé leurSupérieur
Ee mmé at.ae CE nd ea

 

 

fiaCompagnie consentà accorder:un congé sans soldeàauudéléguë|
. <principal désigné par laFraternité pour lui permettre de par- ©

x. ticiper à une activité de laFraternitéen autantqu'ndonne
unpréavis« unesemaine.Ta a 2

 

“Ledéléguêprincipal bénéficie de+anctennetépréférentiel
Dee”est-à-dire qu'ilestst ledernier:salarié wis. à pied et 1

| é au i eh

Les parties conviennentqu'il n'yaaura aucune grève ou Tock.©
outdurantdaprésente convention. collective,. : CET

_couriaurre0DES OPERATIONS|

“Aucunsalarié, ougroupe’desalariés; n‘ordonnera, n‘encoura-
 gera ou n'appuiera un ralentissementd'activitédestiné à A
miter la production,

COMRTIGET Sa sent |

©Lasemainenormale detravail pour’lessalariésdesGroupesA
ut,8 est9%44 heuresrépartiessur 5 jour Ca ES par TE

HEURESDE.TRAVAIL

 

Nae heuresdetravail“des.satariés des groupesA+garsetemementsuivant.ihoraire.x

  

ovemployeurs”

 
  

sttesamedi entre 8:00heures et17:00heures.

Lescamionneurs ne seront pas tenus de‘travaillerles jeudi
soir et vendredi soir et leur semaine normale de travail sera
de quatre (4) jours de neuf 9).heuresetune«journéedemit
(8)heures. ….



 

{i ;

   
  

  
  

   

 

   

    
    

      

  

    

 

   

  
  
   

      

  

    

    

7.02 La semaine normale de travail pour les salariés groupe "C"
sera de quarante-quatre (44) heures. Les heures normales se-
ront de 7:00 heures a.m. à 17:00 heures p.m. avec une heure
d'arrêt pour le repas du midi, du lundi au vendredi inclusi-
vement, le vendredi, les salariés finiront à 16:00 heures
P.M... oo . . .- 2.

 

frs 7.03 La semaine normale de travail pour les gardiens de nuit-sera CE
2 de cinquante (50) heures répaties quotidiennement entre 18:00 GE

heures p.m. à minuit et de minuit à 6:00 heures a.m., du lun-
di au vendredi matin. Du vendredi 18:00 heures p.m. au lundi
8:00 heures a..m.. Cependant, dans le cas où le projetde

; rêglement de la Loi sur les Normes du Travail paru dans la CE
“Gazette Officielle du 16 avril 1980, aux pages 1897 et sut-©a

“ vantes, ne serait pas adoptéouun règlement similaire com--
‘portantla règlementationpour lasemaine normale de travail
~~ du gardien,le maximum de la semaine normale de travail sera
“alors le nombre d'heures requis pourla semaine normale de
travailde toute réglementationou Lotsubséquente àla si-
— nature des. présentes. Ten gL as

  

1employeur établira descêdules ou‘horairesdetravailpou
“chaquegroupe afin de permettre àctiacun des salariés.d'ef-
5,Festuer4unerotation pour les Jours de 1a semaine travaillés.  

  

“Dans decas(d'urgence, où lessalariés doivent travailler.
2pendant Ja période régulière des repas, on devra allouer c
même temps aussitôt que possible dès que 1‘urgence àcessé
“et à ore évènement.pas lusd'u heure aprê
æ

  

Le présent §article ne sapplique|qu’aux groupes’
“LeEeedevranDLineérieurtant et.

  

“Les retardsdepusteseminutess entraînerontune perte de
salairede 15 minutes. Le salarié reprendra sonposte3.
‘expirationde5816minutes.= |

 

  

         

 

    

   
CLemployeurpourraréduire1a ‘semainenormale’detrava len:
‘autant qué cettedernière ne soitpas inférieureà -quarante
(40) heures. Sil'employeur désire réduire la semaine enba
; de quarante(40). heures, dans.le casoùla semaine seraréus ; ; (40 Fe ir

  

8EQUIPESDDESOIR ET DENUIT

 

   

“Lorsque‘1aCompagnie cédulera uneequipe desoirQudenu
“elle devra aviserlessalariésdeux(2) jours. ouvrables
Ce Vavance. x +  
   

  

       

 

  
   

  

  

“ Lorsque-daCompagnie:a;besoin desalariës pour eff
travail de soir etde nuit, elle devra choisirlesPalariés |
volontaires pourvu qu ‘ils puissent remplir les exigencesnor=-.
males de la tâche. Si la Compagnie n'arrive pas à obtenirBE

“Nombre de salariés nécessaire, elle assignera le nombre de
salariés ayant le moins d'ancienneté dans la même classific
tion pourvuqu{lspuissen rempli les € ale
latâche. SHE | pale

  

   

 

    
Tout salarié effectuant un travaillessoiretla nuit aur
droit a une prime dont le montantsera1 te

à



DETE PR ARECS EE EE ESCPSELALEYJ

     1 Equipe de soir: $0.40-
ss& Equipe de nuit: - $0.40 ;

8 8.04 Les heures de travail des salariés travaillant sur une équipe
de nuit seront réparties de la manière suivante: du lund__ au|E

EL vendredi inclusivement de 17:00 heures p.m. & 3:00 heures =~ E
me 1 8 a.m. ou suivant entente mutuelle entre les parties avec une ene

©; = heure d' arrétPourle° repas. ‘ SRE

 

   

 

      
       

 

  

©ARTICLES sortes

  0or Toutesles heures travaillées. en dehors des heures derave
; = 3 “régul{ères programmées de la journée seront payées.au taux i

—honoraire majoré de cinquante pourcent(som).

    
  

  

    
  

Touttravail effectuéle samedi;en dehors desairesvhs.
‘“ Afères cédulées de l'employé, sera rémunéré autaux horaire

“réguliermajoréde cinquantepour.cent(508).

Letravail‘accompli:le dimancheen.dehors desheures réguliè-
‘ressera payé au taux horaire régulier majorédecen
cent 11002)sauf pourlegardien. |

   

   
  

 

   

 

      

“Unsalariérequis de’ travaillerun‘Jourdecongéférié sera
payË au taux de salaire majoré decinquante pourcent (50%)
pourtoutes les heuresde travail effecutées en plus.du paie-
ment du congé. Sauf pour les employés cédulésqui bénéfi-
cientauncongê compensatoiredansla.semaine     

  

   

   
  
  
   

    

  

 

    

  

Letemps.supplémentaireest ‘effectuésurune| asevolontaire
Tel travail est offertaux salariésselon1‘ordre d'ancienne-
“té. ‘Dans le cas oùtropdesalariés refusent d'effectuer du:
“temps supplémentaire,les salariés ayantle moins d'ancienne-
“té sont alors tenus d'ffectuerle temps supplémentaire, sauf
en casd'urgenceoùTe temps supplémentaireneserà pasvo-.
Jontaire maisobligatoire. |

   

  

    

  
aCompagnieaccorder deux (2) périodes de repos equinze
-{15)minutes, Ya première sera dans la première moitié de son
équipe, l'autre‘danslaseconde moitié.de chaque équipe. Ce

«repos sera pris. sur leterrain del'employeur aux endroits-
indiqués par l'employeur. Une cantine mobilesera autorisée

“sur leterrain de Ta Compagnie. Pourle groupe "A" de sala-
riés,une période de repos serapriseselonune céduleprépa
“rée par l'employeurde façon à permettre. une‘rotationdelà
“périodede repos parmi les employés. Cette périodede repos

sera prise 1'avant-midientre9:30 heures et 10:30 heureset
©Vaprés-midientre14:45 heures.et 18:45heure

  

 

  
  

 

  
  

 

    
  

  

     
     

    
  

   

; pesaatestéeAncerdte Ahoraire.pour“surtenes d'unedur

© dedeuxheureset demi (2%) ou plus aurontdroità unepé
dederepos additionnellede quinze Qs)minutes

       
  

 

Canoesas

      

one Les.classificationset les taux desalaires serontênumérés
ES RME EL à l'Annexe "A* attachée aux présentes, laquelle. formepart

fntégrante de cette conventionsSES



 

  

 

   

     

11.02

11.03

; 11.04 |

“ARTICLE12

osle manquedetravail‘est dûäuncasdefeu,depanneedé
~lectricité de 1'Hydro, ouragan, inondation ou tout fléaude
=la nature (actof God), cet article nes ‘appliquera pas.  

MOEN
: % 1413.01+ a

 

 

de salaire de sa propre classe ou le taux de salaire de la

Un salarié transféré à sa propre_ demande dans une fonction

- Salaire de sa nouvelle fonction.

iwoenuTe DEPRESENCE

eS gr Tout salarie qui se rapporte a sontravail a3‘heure conven-7

-…. normale de travail précédente que ses services n'étaient pasIN
requis, ou dont les heures de travail durant une journée sont... BE
_\nférieures ä quatre (4) heures, a droit à une rémunération = =
“— équivalente à quatre (4) heures de travail. La Compagnie =~ =

+. peutexiger quece salarié demeure à saa disposition pendant 5"
re Re les heures d' attente payées. ENFt Poe STE Fes

= Toutsalarié ayantquittéleslieuxdutravail etétantpar an
“… la suîte rappelé au travail recevra un minimum de paie de CRE ES
+ deux (2) heures régulières de travail au taux de tempset .À

cu 7. demi et s'il travaille plus que deux (2) heures,|nsera aus- CCE
cs 84rémunéréautaux de, temps etdei. Boat be xl a

 

unesdepies
- St-Jean Baptiste

“ — Confédératio
n:

s
u
e

  
  

   

   

    

     

  
  

Un salarié qui est transféré temporairement recevra le taux

2 a laquelle il est; transféré, le plus élevé desdeux

prévoyant un taux de salaire inférieur, reçoit le taux de

Les salariésseront payés chaque jeudi avant-midi sur uneeve

se horaire. | He sw

 

Début de la période de travail”

tionnelle et qui n'a pas été avisé avant la fin de la journée

 

   

  
   

  

  

  
  

 

  

 

ssCHOMEESJmoss
Lesjours suivants.serontobservêscomme“Jours4de fêtePE “

:«—… @t payés au taux régulier du salarié et aucunsalarié nesera.
| nz, TEAUIS de travailler ce Jour-T8,sauf‘urgence: ES

‘Action.de Grâce

2décembree après observéle jour-nêne

-
}

Noelx
-

  

- Fête du travail

  

E
P

o
-

D

c
r

B
i
e
a
l
e
d
s
h

e
e

Eo
V
E

 



    

  
  

  

Quant au_congé de l'Action de Grâces, pour les salariés
appelés ä travaillerà l'Action de Grâces, ledit congé sera

- remplacé par un congémobile que 1 employé devra désigner à
l'employeur au moins deux (2) semaines à l'avance. :   

  

  

 

13.02 | Ces jours de congés payés et chômés, s'il y a lieu, seront
A - accordés au salarié ayant travaillé trente (30) jours ouvra-

~ bles, à condition que le salarié soit à son travail le jour:
ouvrable précédant etsuivant la fête à moins de raison vala-

- ble, dont la preuve incombe au salarié. . |
         
   “13.03 a) si un jour de fête chômée et payée coïncide:avecundes

ee <<" jours ouvrables d'une période de vacances, ce congé est   
  

 

: ajouté aux vacances du salarié. Le salarié prendra«ce
congé après avoir avisé 3‘employeur. 9

     “-b) Un congé tonbant une journée non travaillée pourra être
.« férié etpayé immédiatement avant la fête ou immêdiate-

“ment après la fête et ce suivant l'entente survenue entre
ANemployeur et le délégué.sé Er CEE ses

   
  

  

  

 

  

 

   
ITest¢entenduet convenu que1ajournée‘observéecomme congé

ae sera celle qui sera observée en vertu de laLoi des heures.
Le 4affairesdes.s Établissements commerciaux. =... 5

 

   

 

  5 viewers  

 

Lapériodede référencepour1arémunérationdesvacancesse-
raduJer juilletau30Juindel'année en cours,

      

Tout salarié régulier qui,auler Juillet,aura travaillé :
“pour l'employeurmoins d'un an, auradroità quatre pour cent
(4%) de salaire et à une journée de congé par mois jusqu'àun
-maximum de dix(10) jours.PourYes salariés justifiant une =
‘année ou plus deservice,aulerr juillet,Als auront droit
“aux vacances suivantes:- ; ‘

   

   
  

 

  
   

  

 

Annéesdeservice

  

    

 

Tuä8PR
-8 ans à 12ans.
28ansetpus.

 

  

  

   Lesae maisSorsquepnyde quatre (4) salariés Femanderon
“la mêmepériode de vacances, l'ancienneté déterminera ceux
“qui auront la préférence. Parcontre,pas plus d'un salari
dans la même classificationne pourraprendre leurs:vacances
en. même temps. Cependant, plusd'unemployé par.crass: figas

  
    

 

      

  

  

nesalariésayantdroitvar‘semainesouplusde
« cances nepourrontprendretrois(3)semaines consécutive ;
quentreleler octobre.stle:30ai.dechaqueannée.   

   

  

 

14.06 ETindemnitéqui estdue pourTesvacancesdes ‘salariéssera
| : payée en totalité ausalariéavantsondépartpour.lesvac

ces. | ;  



  

 

15.01

 

815.02

         

ARTICLE 15

 belle-soeur ou d'un beau-frère d'un salarié, celui-ciaura
Ls droitàun,Jourde congë payêau.tauxrégulier.” Te

“15.04 © Ces jours d'absence seront accordés et payés. pourvu qu"1s
ow soient des’ jours ouvrables et non déjà payés en vertu de tou-

tesautres dispositions de la présente convention collective,
9 compris.les vacances dusalarié. ; | ed

ce‘Justifiée pour cas de mortalité sera payée ounon,ta
- journée debase deréférence se

FONCTIONDEJURE
“Devoir dejuré |
“Torsqu'un salarieest appeléà servir comme:juré,
“‘gnie lui paiera, pour chaquejourde service,ladifférence
“entre sontaux horaire réguulier pour.lenombre d'neures qu'i
-travaille normalementétle
jugé. Pourêtrepayé,le salarié devra présenter unepreuve

À | équt n voqué qui n
“effectivement choisi‘pour cette.fonctiondoitserapporter

  

CONGES DE MORTALITE    Advenantle décès d'un père, d'une mère,d'un fils, d'une
fille, d'un frère, d'une soeur ou d'une épouse, il sera ac-
cordé ausalarié trois (3) jours d' absence avec paie et une
journée supplémentaire sans paie... RESSE Heu

AdvenantTe décès d'un‘beau--pére ou aunebelle-nère,41:sera or
accordé au salarié deux (2) jours d' absence avecpaieet deux

(2) jours.supplémentaires sans paie. TS

 

   

  

pans lecas du décès,dugrand-père,de1agrand-nére, d'une    
  

 

  

  

  
  

  

   

 

  
Dans dacomputationdudétaiafindedéterminer siune

   

  

lajournéedes funérailles

 

     

    

aCompa

        
  

s honoraires qu’‘il reçoit comme

   
  

  de service.oude

 

     
    

 

montant.quana retiré.

   

travail le plus tôt possible etilrecevrala différence en-
treseshonorairesde juré etle salaire.régulier qu ‘il.au.
raitreçus“HYavaittravaillé. Cependant,41 lui‘appartierr
dra de prouver.uelà duréede1’ absencefut causéepar1
Faitd'a être chois é

    
   

 

   
|AFFICHAGEDESElls
“Lorsque‘Ta‘Compagnieabesoinde remplir un postevacant
., un nouveau poste dans son établissement situé au 100, rue
ce Melançon à Saint-Jérôme, Ja Compagnie affichera au tableau

 

  

  

   

  

  
     ol,vnavisdécri comme
   

d'affichage mentionnéa1article07.
suit:- ‘ ‘  



   À la description sommaire de1’emploi;
l'endroit;
Jaclassification;
le taux de salaire;

  

  

  3

     A | L'affichage devra être maintenu pourunee période minimumde
region - trois (3)jours ouvrables. ré Aa gerLawi

     «18.02 . Le salarié ayant le plusd'anciennetéayant faitentre ee … aura la préférence, pourvu qu'il possède la compêtence, 1’ha-

  

bileté et les qualifications. requises pour combler le poste
et tel salarié aura une période de probation qui pourra durer

— deux (2) semaines ouvrables. Cettepériode de probation #
“pourraêtre prolongée sur entente mutuelle.=

 

  
    
    
  Lesalariépromu sera‘alors.payé selon letaux desalaireho-|

| rene?prévu àl'Annexepour|lepostevacantauquel. iT àété
  

 

Toutsalariécandidatmitn°‘aura pas.étéchoisiet: quis
croitlésépourra:recourir.älaprocéduredegriefs»   

   

 

  

 

  
Pour:lesbesoins.de la.convention,1anciennetésignifiela
duréetotalede services continus accumulés par. lesalarié
onfornémentaux conditions:suivantes. ;

 

   
  

  

 

  

  

Tout fouveau salarié aura unepériode de probation q
te (40) joursouyrables, commençantàTadate d'embauchage et
11 aura droit&)'anciennetécalculéeà partir de sa date
d‘embauchage Torsqu' il aura terminé sa pérfode de probation;
quandlesalarié à complétécette période deprobation, il

arié. régulie lace is

 

  

    

    
 

       
  

‘l’ancienneté tellequedécriteà1a clause119,oiSs appliquera
selonle.cas,delafaçonsuivante,pourvuquelesalarié

    

 

alecasde miseài pied‘etderappel, 1
groupes‘'apptiquera:atous.

 

 



   

19.05 Advenant une mise à pied, la Compagnie en donnera préavis
écrit d'une semaine ou à défaut, l'indemnité de préavis équi-
valente.

 

19.06 Advenant la création de nouveaux emplois, la Compagnie_ n°en
bauchera pas de nouveaux salariés, s'il y a des salariés en
mise à pied, disponibles et capables d'accomplir le travail
requis selon les exigences normales en autantque le salarié
n ‘ait pas perdu son ancienneté. | CL |

 

19.07 - ‘Tout salarié régulier perdra ses droits d'anciennetéet son
a _ emploi sera terminé pour 1' une ou 1'autre des raisons suivan-
1 | tes:- |

   

 

a).Ss‘al quitte volontaireemntson emplois

 

Bb)salest congédié pour juste cause etque‘ce congédienent
.M'est pas infirmé par décision arbitrale;     

      c)s’il est mis à pied pendant plus ¢de rouf(9) moissconst.
.cutifs de calendrier; - ing diTd

    

4)8°11 estabsentpour causede maladieouy d'accident’pour
“une période de plus de douze (12) mois consécutifs de ca-
“ikTendrier et s'il justifie plus de douze (12) mois dan-
~~:cienneté; et pour le salarié justifiantde moins d'une’
année d'ancienneté pour le nombre égalde moisàE =
A -—clenneté. | Th 2a

 

  
  
  
   

 

    

   

Ce)Ssafait défautde ses Fepporteràau1 travail Ta
«d'un rappel par lettre certifiée (avec copie ëla Frater-
«  nité ) dans les trois (3) jours ouvrables suivantla ré-
ception de cette lettre @ moins que son défaut de se pré-
+senter au travail ne soit dû à une circonstance qui ne
‘peutdépendre de Tui et dont la preuvelui ‘incombe, ouà
‘moins. que ce délaine:soitprolongédu Consenterent des
parties.Le AE et EU DRE a

     

 

  
   
    

  

  

 

   

   

 

      

  

4)=ils'‘absente deson|travailduranttrois3) joursou.
© yrables consécutifs, sans avis à l'employeur à moins que.

cela nesoit di àunecirconstance qui ne peut dépendre
de.aiet dontla preuve luiincombe ou.8;moins quece
dela écrit

 

   

  

  

 

  
Un. tarspromu ä‘unposte’exclu de Tu
ion ‘conserve et continue d'accumulerde 1" ancienneté

pourune période de dix (10) jours ouvrables et durant
“ “cettepériode de temps, le.salarié peut revenir à sonan-
“““cien poste avec tous les droits qu'il avait au momentde
.. sa promotion, Après cattepériodededix (10) jours, ou-

‘vrables, le salarié nepeutrevenir à un poste de l'unit
“de négociation, saufcomme nouveauSaiariésLezatept

“Lpourra se prévaloirde la présente clause qu'une seule
3fois pendant Ta durée dedaprésenteconvention,

   

  
  

   

   
        

  

  

 

  

  

  
   
  

ARTICLE20 PROCEDURE DEGRIEFETD'ARBITRAGE

20.01 | Un grief signifie toutes mésententes relatives
tation ou à l'application de la convention collec
pris les mesures disciplinaires. oh

    
   
    
     20.02 Un grief au sens de la présente convention peut êtrelocbg

un salarié, par le Syndicat oou par daCompagnie.
  

 

  
  

Premiére étape
Le grief devra être soumispar écrit:augérant du départ
ment, dans un délai de dix (10) jours ouvrables suivant l'É-
vênement faisantl'objet du grief. Le gérantdu département
“rendra sa décision parécrit dansun délaide dix(10)jours

; t rief.-ouvrables delaré

   20.03

     

      
  

  
  



   … 20.04 Deuxième étape
ATLA a reponse du gérant du départementn'est pas acceptée ou

s'il fait défaut de répondre daris le délai, le grief écrit
“sera référé au président de la Compagnie ouà son représen-

“tant dans un délai de dix (10) jours ouvrables de la rêcep-
tion de la décision du_gérant du département. ou de l'expira-
tionde son délai de réponse. Le président de la Compagnie a

PE sous ou son représentant rencontrera. le président du local et 1'a- ~~
CE | gent d'affaires du Syndicatdans les dix (10) jours ouvrables
SE | de la réception par lui du grief pour en discuter et trouver

— Si possible une solution acceptable aux deux (2) parties. Le
: présidentde la Compagnie ou son représentant rendra sa déci--
‘sion par écrit dans un délai de dix (10)Jours ouvrables de
Ja réunionavec le Syndicat...busOA ER

      

    

 

a

 

  
    
  
  
   

 

    

 

ala décision écrite du président de1a Compagnie ouson
“représentant n'est pas acceptée, s'il fait défaut de répondre
par,écrit dns le délai, le Syndicat pourra soumettre le grief.

“à l'arbitrage dans dix(10) jours ouvrables suivant1°expira-”
tondu délai. accordé ä laCompagnie.a Si

   

   
    

    

 Lorsqu'un grief estde même nature. etAmpliqueq‘ensembleou
Aplusd'un salariéou s'ils'agit d'ungrief d' interprétation
{1pourraêtre soumispar écrit par l'uneou l'autre d
tiesAirectementàladeuxième.evope .   

      

  
  

  

Dans decasoùungriefest référéààarbitrage,11sera
entendu parun arbitre unique. Les représentants des deu:
{2) parties devront, dans les dix(10) jours ouvrables sui-
vant la réception de l'avisdemandant1°arbitrage, choisir
conjointement un arbitre.ou unprocessus d’ arbitrage. si
des parties ne peuvent s'entendre surle choixde l'arbitr
cederniersera nommé conformément auCode. du. Travail

   

  

 

   

  

  

   

  

  

   

   

 

L'arbitreest1148‘parlesdispositions.de ‘convention col
lective, nn n° a pasledroitd'ajouter.¢deretranchers de

      ‘mesure di jinair tre,basésura
reuve,pourra soit maintenir 1a décision de 1aCompagnie,

soit la renverser oula modifier.Dans le cas de perte de
bénéfices,l'arbitre pourra décider de faire rembourser le
salarié en tout ou en partie en tenant comptedes argents
reçus parleditsalarié durantson congédiement ousasus-

  
     
  

  

   

   

   

   

Leshonorairesetdépenses de
parts Égales parJosà deux(2) parties.|

  

    

 

: … parécritausalarié concernélaou les raisonsd'unetelle
+;mesure disciplinaire.Unecopiedecet avis.sera remiseau
- SyndiSafe Lu Cut ta LE :     

 

- 20.13 | Touslesdélaissont derigueur€etne: peuvent. tre mod
oo qu'après entente mutuelle entreles parties.
    



    
   
  

  

  

  

 

  

     
   

   

   
  
   
    

     

 

     
   

 

   

  

- ARTICLE2 _SECURITE ET SANTE

no L!employeur,la Fraternité et le Comité de Santé Sécurité du
: Travail coopéreront afin de prévenir les accidents de travail

et encourageront toutes les mesures sanitaires et sécuritai-
res nécessaires pour lasanté etsécurité des salariés. {

  

21.02- La compagnie aura pour guide les réglements etrecommanda-
RA tions de la Loi de la Santé et Sécurité au Travail de méme = Ü

que la Loi des Accidents de Travail de même quetoutes les =~ À
- ‘autres Lois se rapportant à la Santé et Sécurité au Travail ces
et dans les édifices publics. ee gE

 

“21,03 Lesalarié doit rapporter inmédiatement tout accident ouWi Jden Ea
REPT a hJeseure |suivanthaforme préparée à cet effet parJa com- Hd

Cp pagn e. RAE SE 55 er ‘ pe

  

 

LeCompagnieaassumeradecoûtde transport d'unà salariéàa
“  V'hôpital,chez le médecinet à sondomicile, <s.1)yia|Hes,”
Eo deJourdesonaccident. LE | #25

r
s

sa
me
i
n
i

Ë Lesalarié recevra sa rémunération.aune; journée normalede
… travail, tel que stipulé à 1’ article surles heures de tra-
vail, lorsqu' il est victime d'un accident au travail et toute
autre compensationprêvueparTaLoi.de leCommission desAc
cidents du Travail. oo Cpe mn Pis

   

    

LaCompagnie’ s'‘engage iveprendsaàas“don ‘service tout salarié
- après son complet rétablissementen autant que le travailleur.
“soit en mesuredefaire son travail etsur preuved'unrap-
port médical fourni parlui à la Compagnie. Lesalarié ne
perdraaucuneAnciennetéa cause d'untel accident.

 

  

 

  
 

‘Des+troussesde premiers.soinsconformesà1a Loidevront.
eee. l'établissement ainsi quesur tout véhicule  
   

taCompagnieprendralesdispositions adéquates‘et raisonna
Hlespour assurerla sécuritéet Tasanté des salariésdurant
Jes heures de travail afin qu‘unsalarié blessé soit traité-
‘le plus rapidement possible par une personnecompétente et
dûment.qualifiée se trouvantsurleslieux oùdans toutecli-
niqueouhpitals yk sé

  

    

  

  

  

  
  

 

   

   

 

Cen°estpas’d'antentionde la dispositionprêvueäd'article
“ 21.04 de rendre la Compagnie responsable pour le paiementdu”
temps et du ransM1est frees par la Commission des
AccidentsduJravafl,

  
    

 

   

   

   

   

  

Toutsalariésurpris à‘fumerouàporterà sa bouchepipe ou
cigarette allumée en dehors desendroits prescrits,à prendre

- desboissonsalcooliquesou&êtreautravailen étatd'i-
vresse,sera congédié immédiatement.

 

        

    Lestoilettes misesiladispositi
588être©utiliséesqueparCouch.



    

ARTICLE 22 DROITS ACQUIS

2.01 | Les priviléges suivants serontmaintenus, pour les employés ;
| qui y participaient, pendant la présente convention collecti-

ve, de la même façon qu'ils étaient appliqués au moment de la
ohfly de la Convention et pour les mêmes bénéfices,i sa-
“voir:- { ‘

a) Fonds de pension pour ceux«qui1ont asaux conditions
-- du 28 juin 1980; ;

b) Assurance-groupe-maladie payée en partie par l'employeur su.

pour ceux qui l'ont déjà au 28 juin 1980 et aux mêmes
conditions; ' {

> ©) Assurance-groupe-vie payée en partie par 1employeura fs

1 tion qui l'ont déjà au 28 juin1980 et aux mêmes condi-
tions; | | | 

 

aObligations d'éépargne déduitessurtesatoF

     

  
  
  

A ‘e) Vestons fourntspartaCompagnie auxvendeurs

Eo f) Echange de congés entreemployés avec.Je consentementde
Cooemployeur; PER EE RES IT ER

 

 
“ 9) Escomptede quinze pourcent(158)accordé surleprices
—vente régulier des objets de quincaillerieet quant aux

» .. matériaux, pour tous les salariés bénéficieront. du même
> prix que le prix fait auxcontracteurs;’ Cd

   
   

  

  

     

 

  

  

 

    

   

 

   

  

 

CN}Assurance-invalidité pour.Tes viasa1Vavatenta

2juin1980. 1 1  
22.02 A‘employeur s ‘engageà étudier lescoûts|pour uneassurance- =
020$. groupe et à recevoir les documentsde la Fraternité relative-

ment à l'assurance et à demander des soumissions afin d'être
« prêt pour négocier une telle assurance-groupe à1a prochaine

; “gonvention collective le 15 novembre 1986.©

{ -nice3oes

_ 23.or Les camionneurs etleurs aidesrequis de Tyrer delamar
…  …  chandise en dehorsd'unrayon de huit (8) kilomètres de St=-

“ Jérôme recevront une allocation de $5.00 pour lerepas du
~~midi pour la durée delaconvention, etces sur présentation
dun,reçu. ue _ ARRSR ey

 

23.02 La Compagnie devra fourniràun“Anperméablé,des gantsetun
45° Fuban à mesurer à chaque salariédont la fonction 1°Si

__ Les salariés qui voudront changer de gants ou de ruban
“- Surer devront rapporter Tes rubans à mesurer oùgantsUsagés.
… La Compagnie fournira tous les outils nécessaires au travail
; dechaque salarié sauf pour|lemécanicienatdevra fournir

ses petitsoutiis. “ €ETee pes 5 
- - 23,03 Le syndicat fournira à 1a Compagnieune> listeécritedesnoms

| des officiers et la Compagnie, de son côté, fournira au Syn-
dicat la liste a date des noms. des+ contremaîtres.+autres
membres de la direction. : i

     
   
  DUREE DELA CONENTIGH

 

ARTICLE 24

 

    Cu 24.01 - © La présente convention entrera en vigiour‘au momentde’1 si
Le > GRATUITEet Jedemeureradusqu'au15novembre 1986.
    

  



oy

“Lesparties conviennent quelaprésenteconvention resteraen
“vigueur jusqu'a cequeJedroit de gréve ou lock-out soit ac-
quis conformément àlaLoi. 1° 115 LE

taire de 100,008auxge.Lacompagnie versera unmontantforfai
// employés ayant fait cing cent $000) heures et plus entrele
/ 15 novembre 1984 et ce jour et versera un montant de 50,008

auxautres enployés 3 l'emploi de la compagnieau leravril

:
ol

LACOMPAGNIE EAGLE "LAFRATERNITENATIONALEDESCHARPENTIERSZ
Pari-=© ©... ©.MENUISIERS, FORESTIERS ETTRAVAILLEURS=

DFUSINE©1si fs ee
ve

 

  

   

 

 



  

  

 

         

ANNEXE_“A*

"AHAGASIN- DETAIL

CoAla
. Taux actuel signature =15-04-86

      

  

     
  

 

   

 

    

 

   

 

   

  

 

Commis-vendeur| { LR TE Ho
estimation etprints CRIED LTD he CTenaEE

-aprés 4 mois | 20 0084 © 8,658+
saprès 8.mols

  

-après4is
raprés8mois.

àmois
aprês|3mois

  

 

“après4 mois
après8mois

  

-après 4 mois
“après|3mois

 

 

 



  
  

  

  

   
  

ANNEXE “B"

 

 

~ SALARIESA TEMPS PARTIEL

LT ‘ 1.01 Cette annexe décrit les conditions de travail danscette conven- oo
ey ~ tion collective qui sont applicables aux salariés à temps partiel,

tel que défini plus bas. {

 

ee 1.02a)Un salarié à temps partiel | |
~~. Un salarie a temps partiel est défini comme étant une personne

“travaillant moins de quarante (40) heures par semaine. … J

 

  
  

   

 

©b)Un salariéa temps partiel peut remplacer un salarié régulierpen-
dantla période de vacances ou pendantlamaladie d'un salarié ré-
;_-” gulier et dans ces cas, ledit satarié à temps partiel pourra alors
“+faire plusde quarante (40) heures au tauxhoraire du.salariê ré-
©gulier. EME Co Lan prete à a |

 

    

  

 

 

  

  

| ce)L'employeur consentace quele salariéà| temps partiel peJe
: plus d'ancienneté effectue le plus grand nombre d'heures en autant
que ledit salarié puisse remplir les exigences dela tâcheet z
qu!il soit disponible. | a a

 

  
  
  

    

unsalarié ä temps partieldevra devenir+et demeurer.membreEE
gle du Syndicat pour toute la durée de cette convention collective
ne.fois qu'il aura complété sapériode.de propagion..

 

  
  

   

  

 

4 4. “Un salarié 3 temps:partiel qui pour touteautre raison qu’‘unema-
a 8, -ladie prouvable, accident ou mise à pied, ou pourle retour aux

“études,n'est pas actif pour la Compagnie pour unepériodeen ex-
…cès de quatre-vingt-dix (90) jours de calendrier, sera considéré
--séparé de la Compagnie et non. membre duSyndicat pour. Tesobjec
His,etfinsde cette Annexe».SRE Le TE él a AE

 

   

   

  

 

  
  
  

    

anest entendu et convenu que les permiers soixante (60)Jours-
“travaillés constituentpour le salarié à temps partiel sa période
“d'essai et qu'un tel salarié peut êtrerenvoyé parla Compagnie

~~ pour toute raisondurant cette® pariodede+ probation«stses. sans
“aucun recours. 2ehe

 

      

  

  

  

‘Lorsqu'41 ÿ aura unpostevacantTRcôté dupersonnelià plein
“temps, la préférence sera accordée aux salariés àtemps partiel
dar ordre d’ ancienneté pourvu auls.enfassent.ladevandepar.

oy crit:augérant.Set Ca TE Tn eeSR

 

     
    Danslescasde mise i pied,dessalariésäà tempspartiel seront

| remerciés dans.1‘ordreinverse. i HER Sa   

  

 

   

©Lors d'une miseapied parmi les salariésipleintemps, untel
“< salarié aura le droit dese servir deson ancienneté pour obteni
du travail À temos partielc‘f! enfaitlademande.‘Aiursqu'il

: “est salariéà temps partiel, 11 maintientson ancienneté pour fin
©. de rappel à un emploi a plein temps. Deplus, un tel salarié,
“alors qu'il est à l'emploià tempspartiel, bénéficie de sonan-

cienneté à plein temps pour les avantages de salarié à tempspar
; tiel. IT est entendu et convenu que lesalarié àplein temps uti-
« lisant laprésente clause et effectuant un travail: de salarié =-
“temps partiel, effectuera Te travail au taux de salaire horairedu

temps partiel suivant l'Annexe "a" et ce, après quelesalariéau-
ra travaillé quatre (4) semaines à laPouvelle tâcheet ce,dans
le cas d'un tranfert temporaire. oR

  
    
  

  

   
     

 

   
  
      

  
  

“1.09 Lt! ancienneté des salariés a tempspartielnes‘appliqu
Cee eux.    


